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RevuePolitique.
Nous avons reçu et nous publions plus loin l'actepar lequel le

souverain-pontife réclame l'intervention de toutes les puissances
catholiques de l'Europe. Ce document porte la date du 18février.

Nous publions également plus loin deux protestations du duc
de Toscane contre les événements dont le grand-duché vient
d'être lé théâtre. L'une est adressée au peuple toscan, l'autreaux
membres du corps diplomatique accrédités en Toscane. Elles sont
datées toutes deux de San-Stefano.

LePcnsiero italiano , journal démocratique de Gênes , assure
qua Venise le général Pepe aurait menacé de faire fusiller sur la
place Saint-Marc tous les prisonniers qu'ilaurait faits à l'Autri-che, si cette puissance ne s'empressaitpas derendre à la fois l'ar-
gentet les otages qu'elle a emportés de Ferrare. Nous n'avons
pasbesoin d'ajouter que cette nouvelle mériteconfirmation.

La séance du 1" mars de la chambre des députés du Piémont
a été remplie par la suite delà discussion de l'adresse en réponse
au discours du trône.La discussion a été vive, plusieurs orateurs
ontattaqué énergiquement la conduite delàFrance et de l'Angle-
terre dans l'affaire de la médiation.

Des correspondances arrivées par la voie extraordinaire, dit
luPatrie, annoncent que l'Espagne fait en toute hâte ses prépa-
ratifs pour interveniren faveur du pape. Déjà un corps de 10,000
hommes est en mesure d'être expédié. Si les moyens d'embarque-
ment ne faisaient pas défaut, les troupes espagnoles seraient en
route pour Gaëte. Du reste, lesretards ne peuvent être mamten-
ant de longue durée.

Le gouvernement français garde le silence sur larésolution
qu'il doit prendre, on qu'il a prise à l'égard de la demande du
souverain-pontife. Le lait de laréception parle président et par
M. Drouin de l'Huys , ministre des affaires étrangères , des deux
envoyés de la république romaine, n'est ni confirmé ni démenti.
On regardait avant-hier àParis comme probable l'intervention
de l'Autriche en Toscane et danslesEtats romains. On s'en mon-
trait généralementfort peu ému, dans la pensée où l'on est que
cette intervention se fera avec le concert de la France, on même
avec fcon concours actif.Le comité des affaires étrangères de l'as-
semblée, qui est en ce moment sous la présidence de M. Bastide,
se propose, dit-on, d'appeler la discussion sur laquestion italien-
ne en séancepublique.

Dans sa séance d'avant-hier, l'assemblée nationale deFrance a
commencé la troisième et dernière délibération sur le projet deloi électorale. Elle a adopté les quatorze premiers articles du
projet, en introduisant plusieurs changements de détail. On an-
nonce un nouvelamendement à la proposition Lanjuinais. Aux
termes de cet amendement, la session de l'assemblée, en cas de
guerre entre les puissances européennes, se prolongerait indéfini-
ment.

La formation du comité électoral de larue de Poitiers dont
nous avons parlé hier , a déjà amené une lettre de M. Laroche-
jaqueleinqui ne veut pas adhérer à un comité qu'il reo-arde com-
me trop exclusivement orléaniste. Lo fà'.t le plus considérableestlerefus fait par Napoléon Bonaparte, fils de Jérôme, d'entrer
dans ce comité. On soupçonne ce jeune homme d'une excessive
ambition et de projets dans lesquels il se considérerait désormais
cmrme lechef futur delà dynastie.Nous devons supposerque cette
prétention estrepoussée tout aussi énergîquoment par lo prince
Pierre que par Louis-Napoléon.

MM. Louis Blanc et Caussidière écrivent au journal le Peuple
pour lui annoncer qu'ils ne comparaîtront pas devant la haute
cour nationale qui va siéger àBourges. L'un et l'autre dissertent
longuement pour dém ntrer qu'au mois d'août dernier ils ne
prévoyaient pas qu'on institueraitce grand tribunalpolitique. Ils
font d'ailleurs un tableau affreux de Paris et de la réaction qui,
selon eux, opprime la France. Ce qu'il y a de certain , c'est que
depuis que M. Louis Blanc et M. Caussidière sont allés se pro-
mener à Londres , Paris n'a revu ni un 15 mai , ni un 23 juin. Ce
qu'il y a de tout aussi certain , c'est que M. Louis Blanc et M.
Caussidière avaient solennellement promis decomparaître devantla justice et qu'ils viennent de prendre la résolution de manquerà leur promesse.

La seconde chambre prussienne , dans sa séance d'avant-hier ,
a élu son président et les deux vice-présidents. M. de Grabow a
obtenu 171 voix sur 330 et a été proclamé piésident. M. Unruh
n'a obtenu que 158 voix. Dans la nominination des vice-prési-
deuts, M. Waldecka échoué contre M. d'Auerswald et M. Pilet
Contre M.Lensing. La majorité de la droite ne serait donc que de13 voix. Une raison de plus pour qu'elle reste unie si elle ne veutpas perdre duterrain.

Le projet d'adresse de la première chambre a été lu dans laséance du 6 mars. C'est une paraphrase du discours du trône. On
savait d'avance que la reconnaissance de la nouvelle constitution
ne rencontrerait pas d'opposition; quant au paragraphe sur l'étatde siège, l'adresse dit: „ Nous examinerons consciencieusement
„lescommunications qui seront faites à cet égard, pour être à„ même de nousprononcer sur cette mesure extraordinaire. „ Le
paragrapherelatif à la question allemande se déclare pour un état
fédéré.

L'anniversaire des journéesde mars donne lieu à différents
articles desjournauxrouges de l'Allemagne.Le «relierai Wrangel,
à qui on avait demandé l'autorisation d'organiser un cortège à
Berlin, paraît y avoir consenti àla seule condition qu'on lefera
en tout ordre et sans drapeaux._ Plusieurs journaux allemands avaient annoncé l'existencedune note du gouvernement danois dans laquelle il serait ques-
tion que lo roi de Danemarck reconnaîtrait l'indépendance du.duché de Schleswig; lafeuille officielle danoise dément auiour-
'l hui ces bruits.

Les événements qui ont eu lieu à Cracovie, et dont nous avons
lait mention dans notre numéro d'hier, sont encore enveloppés
d'un voile mystérieux; les journauxqui nous sont arrivés ce ma-
tin ne contiennent aucuns détails sur le mouvement séditieux dont
Cracovie a été le théâtre. Mais une correspondance lithographie»
de Vienne du 3 mars annonce, sans indication de date, le soulève-
ment de Cracovie dans les lignes suivantes:

Cracovie s'est de nouveau soulevée. La ville a été bombar-,; dée, et l'ordre a été rétabli par la force armée. Cinq séditieux„ ont été pendus. „
Un bulletin officiel publié le 4 mars à Vienneconfirme les nou-

velles que nous avons publiées hier sur la victoire remportée par
l'armée autrichienne sur les insurgés près deKapolna dans les
journées du 26 et du 27 février. C'est le bataillon de Zanini, dé-
fendant l'église, qui a été entièrement fait prisonnier. Le bulletin
dit que les insurgés ont laissé 2 à 300 morts sur le champ de ba-
taille , le nombre desprisonniers est de 900 à 1000 ; la perte es-
suyée par les Autrichiensest également assez tbrte.

L'anniversaire de la révolution du 4 mars a é'.é fêté à Franc-
fort et dans le duché de Nassau par les clubs et autres sociétés
politiques sans avoir causé des troubles. Il est vrai que des mesu-
res avaient été prises partout par les autorités pour réprimer tout
mouvement,

(CORRESP.PARTICUL.DUJOURNALDELAHAYE.)

Paris, 6 mars 1549
Si des circonstances indépendantes de ma volonté ne m'en

avaient pas empêché, jevous aurais, à l'instant même où votre n 'du7 février me parvint, adressé quelques remarques suggérées
par la lecture d'unarticle , traduit d'un journalhollandais, et re-
latif au dernier écrit de M. Guizot. Bien qu'en reproduisant
cet article vous n'ayez rien dit d'où l'on puisse induire que vous
partagiez en tous points l'opinion de son auteur, on a pu regretter,
cependant, qu'un journal qui pendant vingt ans a défendu avec
courage et persévérance les grands et éternels principes de l'ordre
social , n'ait pas aussi cette ibis protesté contre l'erreur capitale ,— qu'ilest impossible quevous ne condamniez point , — qui dé-
pare lesexcellentes vérités contenues dans l'article dont il s'agit.

La tâche que je c. oyais de mon devoir de remplir et qui aurait
eu, j'ensuissûr, votre approbation , un autre vient de s'en ac-
quitter, et bien mieux que je n'aurais pu lo faire. Dans un des
remarquables écrits publiés sur la révision de la Loi-Fondamen-
tale , quelques pages ont été consacrées àl'examen de l'article que
jeme proposais de réfuter, par M. Groen van Piinsterer, que la
Hollande doit s'estimer heureuse do compter parmi ses fils et
qu'elle peut opposer avec un noble orgueil à tout ce que l'étranger
possède d'estimablespatriotes et d'éminents publicistes.Je ne sau-
rais donc mieux faire que de traduire les arguments par lesquels
M. Groen van Prinstérer, au nom de tous les hommes d'ordre ,
combat l'erreur grave qui m'avait également frappé en lisant
l'article dontil s'arit.

Son auteur, comme on voudra bien se le rappeler, après avoir
signalé ce qui constitue , selon lui, lesvéritables causes du mal
qui a préparé en Europe les commotions dont nous sommes té-
moins , causes toutes matérielles à ses yeux, indique aux gouver-
nements les moyens , également tout matériels , de les faire dis-
paraître ; puis il termineainsi :

„ Qu'a ces éléments de salut et de bien être on ajoute les moyens recor-
n„ mandéspar M. Guizot, ledéveloppement dePesprit defamille , AeFèsprit„politique et duvéritbale esprit religieux ; alors on dort s'attendre , avec rai-„ son , qu'à l'aide de pareils moyens , on parviendra à diminuer peu a peu le„ mal , si toutefoisonnele fait pris disparaître entièrement , et nue la société'„ ne sera plus menacée du retour de ces temps de barbarie ou durenouvelle.„ ment de ces monstruositésquisont lahonte de l'humanité. „

Voici laréponse de M. Groen van Prinstérer :
„Tout cela est fort bien et digne d'attentionsous plus d'unrap-

port.Toutefois, j'aià faire valoir ici une très-grave objection ; c'est
qu'en examinant de cette manière la maladie qui afflige la Néer-
lande et l'Europe, tant au point de vue de sa source que dure-
mède,on considère l'objet accessoire comme l'objet principal, tan-
dis que l'on range celui-ci parmi les choses qui, bien que non
dénuées d'intérêt, n'occupent cependant qu'un rang secondaire.„ îfous le repetons , les préceptes de il. Guizot sont excellents pour une so-
ciété'ou régnent le repos et l'ordre, ou laconstance du mal n'a attaque'ni„ ébranléle corpssocial , et oîi , en l'absence d'uneprompte guérison ou d'un
„soulagementefficace, on n'a pointa craindre que les choses soient poussées
„à l'extrême. „

„ Comment , s'écrie M. Groen van Prinstérer , l'ordonnance ne
serait bonneque pour un corps social jouissantd'unebonne sauté!
Mais ce serait le renversement de la règle , d'après laquelle on
prescrit desremèdes aux malades et non pas à ceux qui sont bien
portants. „

„Les causes matérielles que nous avons indiquées et les conséquences qui
„en résultent, ont seules donné naissance H l'idée si éloquemmentcombat-„ tue par M. Guizot , que l'élément démocratique doit seulgouvernerFEtat ,- et„ cela, par laseule raison que ceux quiveulentaméliorer lesort despeuples,
„des masses, voient ou croient voir qu'ilnest d'autre moyen d'yparvenir„ que laréalisation de cette idée.„ Qu'ils aient pu réussir à. réaliser cette idée , lacause n'en est pas dans
„cette idée même , elle est dans la situation matérielle des peuples, des mas-„ ses, auxquelles onavait fait croire que c'est en faisant dominerce principe„ seul qu'on peut efficacement parvenir,a corrigerou à alléger les souffrances
„de plus en plus croissantes de l'état social; et c'est cette convictionqui a
„préparé les masses à tout ce que nous leuravons vu exécuter dans divers„ Etats. „

Cette erreur, qui saute aux yeux de quiconque a étudié l'his-
toire de lapériode révolutionnaire , est victorieusement combat-
tue par M. Groen van Prinstérer dans les lignes suivantes:

„Nul douto que les révolutionnaires n'aient aujourd'hui un
puissant levier dan3la misère où une grande partie de la popula-

tion se trouve plongée. Mais cette misère où trouve-t-elle son
origine ? L'action désorganisatrice des fausses doctrinesy est-
elle restée étrangère ? En soutenant que la théorie du gouverne-
ment démocratiquen'a prisracine que dans le terrain du paupé-
risme, l'auteur oublie que le contraire est prouvé par le simple
témoignage de lhistoire. Jo n'examinerai point si, en faisant le
tableau d'une misère qui devait être exploitée dans l'intérêt dos
émeutes etdes bouleversements, on n'a jamaismêlé l'exagération
àbeaucoupde vérité; si, parexemple, lesrévolutions de France et
de Belgique,en 1830, onteu pourcause l'excès de la misère,ou bien
sielles ont éclaté au milieud'uneprospérité universelle; sion n'ari-
raitpas le droit d'adresser à beaucoup de perturbations sociales
de nos joursle reproche d'ingratitude. „ Mais le droiturier s'est en-
graissé, et il a regimbé „ (Decjteron'OMe XXXII, 15); si .depuis
1848, et en jugeantles choses avec un pou moins de préveniion,
la situation de 1847 ne se présente pas sous un aspect un peu
moins défavorable, et, ne nous semble pas un peu plus suppor-
table que dans les écrits où leradicalisme se manifeste dans toute
la violence de sa stérile critique? Je ne m'occuperai pas de la so-
lution de ces différentes questions, mais jerappellerai seulement
à tous ceux qui ont depuis longtemps rangé parmi les fables le
déficit sans remède, en France, comme cause déterminante des
événements d'il y a cinquante ans, — que dans sa cause et son
étendue, comme phénomène de l'histoiredu monde, la Révolu-
tion n'a pas été la suite de l'embarras financier des gouverne-
ments ou de la décadence despeuples dans leur prospérité maté-
lérielle, mais le développement d'une doctrine d'incrédulité et do
dissolution qui, pendant une période d'abondance et de luxo, a
passé des théories des philosophes dans la politique pratique. —■
C'est surtout dans son application à la Hollande que l'assertion
de l'auteurque jecombats, manque complètement de justesse.Ni
le gouvernement des stadhouders ni celui de l'aristocratie n'é-
taient de nature à provoquer les mouvements révolutionnaires
qui ont eu lieucliez nous. C'est ce qu'a démontré longtempsavant
nous le plus ardent des radicaux de cette époque, F. Paulus, qui
écrivit en 1778 : „ Que l'onne pouvait, au 17 siècle, se faire uno
„idée de la mansuétude d'un gouvernement toi que celui que la„patrie considère aujourd'huicomme le suprêmebonheur de pos-
séder, et dont le pareil se trouverait difficilement dans l'his-
toire.,,

M. Groen van Prinstérer prouve ensuite, ainsi qu'il l'avait
déjà t'ait longtemps auparavant dansun do ses nombreux écrits
que la cause de l'Evangile et de la patrie lui inspirent, que le bou-
leversement de l'Etatn'a pas été non plus en Hollande l'ceuvro
d'un peuple réduit au désespoirpar la misère; qu'il n'y avait pas
de décadence matérielle, aucontraire, mais que l'origine du mal
se trouvait dans les mauvais écrits dont le pays fut inondé.qui, a-
près avoir.au moyend'unefausse philosophie,détruitdans lésâmes
toute croyance en un Dieu vivant qui punit le mal, n'eurentpas
de peine àpropager la désobéissance aux autorités de la terre
et à soulever lepeuple contre ceux qui le gouvernaient.

En terminant saréponse à l'auteur de l'article, M. Groen van
Prinstérer fait observer, que „pour améliorer la situation maté-
„rielle des classes ouvrières,, il est nécessaire, avant tout, do
maintenir le droit et la morale, ces fondements de toute véritable
prospérité ; de combattre les fausses idées également funestes
dans leur tendance à la prospérité matérielle, et de se rappeler
ce mot si juste d'un ministre des finances à celui de ses collè-
gues qui était chargé do la direction générale des affaires do
l'Etat : „Je vous ferai de bonnes finanças, si vous me faites de la„ bonne politique. „. Permettez qu'avant de terminer ma lettre, je fasse connaître
à vos lecteurs à l'étranger, l'opinion do M. Groen van Prinstérer
sur M. Guizot, sur cet homme d'Etat qui se voit aujourd'hui
l'objet dos critiques les plus sévères de la part des mêmes hom-
mes qui le portaient constamment aux nues, alors qu'il était au
pouvoir.

„Reconnaissons — dit M. Groen van Prinstérer—que plus que
jamais M. Giizot est un de ceux dont l'opinion mérite de peser
dans la balance: comme historien, comme homme politique,
comme orateur, il jouitdepuis longtemps d'une grande et juste
célébrité, et,doué de talents et d'unecapacité extraordinaires, il a,
en outre, manifesté dans plusieurs circonstances une fermeté de
volonté et une énergie de caractère qui, aussi de nos jours,ne sa
rencontre pas souvent.

„Il nous donne un nouveau et frappant exemple et de cette fer-
meté et de ces talents dans son aperçu de la situation actuelle da
la France. Ce livre est écrit avec cetteperspicacité et cette luci-
ditéd'esprit auxquelles il nous avait habitués ; avec ce calme da
l'àme qui résiste à tous les secousses, et qui, après lui avoir déjà
fait traverser non sans fruit tant d'orages politiques , lui fait tirer
de nouveaux et précieux enseignements de l'expérience de 1848
ainsi que des vanités, desextravagances et des misères qui ont
marqué, tour à tour et à un si haut degré, les différentes phases
de l'instructive révolution de l'année dernière. En effet, bien qua
nous voyions tout à coup surgir autour de nous des hommes
d'Etat inconnusou incompris jusqu'ici, et pour lesquels l'occasion
de tomber no s'est pas présentée encore , je ne pense pas leur
faire tort en soutenant que l'opinion et les conseils do M. Guizot
doivent être pris à cSur par nous tous, et que tous nous devons
prêter une oreille attentive, quand il nous exprime ses sentiments
sur les événements passés et à venir ; sur ce qu'il serait possible
de faire et sur ce qui doit être fait ; sur les causes du mal, et sur
son étendue ; sur les moyens dont on peut disposer encore pour
écarter les nouveaux dangers qui menacent l'ordre social.

„Je regrette que les bornes d'une lettre m'empêchent de
m'occuper plus longtemps duremarquable écrit de M. Groen van
Prinstérer. auquel j'aiemprunté les différents passages que l'on
vient de lire,etdont jecrains quema traduction n'ait enlevébeau-
coup de la valeur. J'espère toutefois avoir occasion d'y revenir.



Noire correspondant deLondres nous faitparvenir aujourd'hui
rme nonielle d'une haute importance. Une question qui a vive-
ment occupée la diplomatie européenne , le différend entre le roi
deNaples et la Sicile , serait à la veille de recevoir une solution.
Voici ce quenous écrit notre correspondant en date du G mars:

L'affaire de la pacification de la Sicile estsur le point d'être
terminée.Les articles de l'arrangement ont étéportés le 23février
par le prince Satriano auroi, qui se trouve à Gaëte, pour les lui
soumettre et obtenir sa sanction.Les amiraux anglais et français
faisaient quelques difficultés de détail, mais Satriano a menacé de
rompre les négociationset de recourir immédiatement aux armes.
Cette menace a eu son effet. D'après l'arrangement convenu, la
souveraineté duroi sur laSicile est confirmée ; aucun obstacle ou
restriction n'est mise à l'occupation militaire de l'île, et une partie
des impôts perçus par le gouvernement sicilien doit être versée
entre les mains du gouvernement royal pour l'entretien de l'ar-
mée et du corp3 diplomatique. Le roi accorde la constitution de
1812 modifiée conformémentà celleduroyaume de Naples.Lors-
queces dispositions seront sanctionnées par leroi.elles seront for-
mulées en une proclamation que ces deux amiraux porteront à
Païenne pour les présenter au gouvernementprovisoire avec re-
commandation de les accepter. En cas d'acceptation les amiraux
veilleront à la fidèle exécution des clauses du traité. Mais, s'il en
est autrement, ils retireront leurs forces navales et laisseront le
gouvernementprovisoire et ses adhérents livrés à leurs propres

ressources. Le retrait de ces forces a été exigépar le prince Sa-
triano comme une condition essentielle.

On ignore ici quelles sont les intentionsdu gouvernementpro-
visoire, mais il estévident que l'intervention des deux amiraux
exercera une influence déterminante dans le sens de l'acceptation.,,

Le gouvernement anglais vient de soumettre au parlement un
document qui ne manque pas d'intérêt. C'est la correspondance
échangéeavec lesétats ducontinentau sujetde la révision des lois
de navigation, en vue d'obtenir destraités de réciprocité de ces
Etats.

Lord Palmerstona transmis le 22 décembre aux agents diplo-
matiques de la Grande-Bretagne àl'étrangerun résumé du projet
ministériel; voici le sommaire desréponses faites à ces agents par
divers gouvernements:

La première réponse est celle delà cour de Vienne.Le gouvernement au-
trichieny donne l'assurance que le comte Colloredo, qui était en ce moment
sur le point de partir d'Angleterre, s'occupeà fond de cette question et se pé-
nétrera des intentions du cabinet impérial afin de pouvoir en conférer avec
lord Palmerston aussitôtaprès son arrivée à la courde St-James.

La seconderéponse est celle du gouvernementbelge :
M. Hoffschmidt, ministre duroi Léopold, déclare qu'il n'est pas préparé à,

discuter des détailsderéciprocité, uniquement,parce qu'il ignore l'influence
relative des lois de navigation belges sur la navigation des divers états
étrangers.

S. Exe. exprimenéanmoins sesremerciements de la façon toute bienveil-
lante dont l'ouverture a été faite de la part du gouvernement britannique.
Lord Howard de Walden conclut d'une observation faite par M. d'Hoff-
echmidt, que le cabinet belge n'est pas disposé a proposer l'abolition des
droits différentiels qui frappent aujourd'hui la marine britannique, parce
qu'il pense qu'aucunnavire belge ne pourrait entrer enconcurrence , à con-
ditions égales , avec les navires étrangers dans les relations commerciales
entreles deuxpays.

Laréponse du gouvernement français est jusqu'à,un certain point satisfai-
sante. M. Drouin deL'Huys a promis le 31 janvier derecommander à l'at-
tention sérieuse desautoritéscompétentes laquestion de l'existence des dispo-
sitions destraités existants.ila rappelé en témoignage les dispositionslibérales
et amicalesbien connues, nourries par le gouvernement de la républiquek
l'égard de la navigation anglaise en particulier, comme une preuve qu'il ne
négligera rien de ce qui sera en son pouvoir pour concilier les intérêts du
commerce et de la navigation de la France avec les principes de parfaite ré-
ciprocité invoquéspar le gouvernement britannique.

Laréponse du gouvernement grec indique que le système de parfaiteré-
ciprocité existe déjà pour la marine des deux pays et quel'intention de ce
gouvernement n'est pas d'y apporteraucune restriction.

Les gouvernements duHanovre et d'Oldenbourg déclarent que leur posi-
tion comme parties de laconfédération germaniqueles met dans l'impossibi-
lité de faireaucune convention commerciale séparée avec la Grande-Bre-

tagne.
Lesénat de Hambourg, tout en félicitant le gouvernement britannique de

lamesure qu'il projette, déclare qu'il n'est pas eu mesure, pour le momentni
pour un certain temps encore, de résoudrela question du traité. Le syndic du
sénat ajoute cependant qu'il fera tous ses effortspour faire prévaloir dans
toutel'Allemagne le principe de lalibei té commerciale.

Le sénat deBrème estprêt à entrer en négociations; il est convaincu que la
mesure projetée par le gouvernementbritannique sera accueillie dans les vil-
les hariséatiques comme une victoire des grands principes auxquels elles
doivent en grande partie leur prospérité navale.

La réponse du gouvernementdesPays-Bas est comme on pou-
vait s'y attendre, extrêmement satisfaisante et offre un témoi-
gnagefrappant de lapolitique libérale et éclairée que suitsi éner-
giquementaujourd'huile roi desPays-Bas. M.Van Lightenvelt ,
ministre néerlandais, déclare que le cabinet de La Haye a reçu
avec le plus vif intérêt la communication du gouvernementan-
glais, queson gouvernement estprêt àaccueillirfavorablement les
ouvertures que lord Palmerston luifera danscette matière ; qu'iln hésitera pas à proposer aux chambres les modifications néces-
saires au code de commerce delàHollande, en vue d'assureraux
navires anglais les mêmes avantagesqui sont accordés aux navi-
res nationaux avec certainesréserves qui dépendraientde celles
faites en faveur du pavillon britannique. La dépêche de M. de
Lightenvelt se termine ainsi :„ Animé du désir sincèrede rendre plus étroits les liens d'amitiéqui unis-
sent les deux gouvernements, et désirant contribuer à augmenter les nom-
breuses relations commerciales qui existententre leshabitants desdeux pays,
legouvernement duKoi fait les vSux les plus sincères pour le succès d'un
projet qui offre unepreuve irréfragable de la détermination bien arrêtéedela
part du gouvernement de S. M. B. de persévérer dans la voie si digne
delà Grande-Bretagne, qu'il a suivie depuisquelques annéesen matière de
politique commerciale. „

Le Portugal n'a fait qu'une réponse évasive. Il en aréféré aux
autorités financières compétentes.

La réponse du gouvernement pi-nssien n'est pointencore arrivée , mais le. ministre du commerce a dit à l'ambassadeur d'Angleterre , „qu'il ne pré-
voyait anenn olt-tacle à un arrangement qui aurait pour objet de placer la
navigation de laPrusse et de la Grande-Bretagne sur un pied libéral et d'é-
galité. „

Le gouvernement russe a consigné sa réponse dans un mémorandum dans
lequel le ministre impérial invoque les traités existants comme une preuve
delà faveur dont les navires de la Grande-Bretagne ont toujours joui en
Kuîsie. II .féoute que ces traités continuent d'âtre en vigueur, et il déclare

qu-j ïe cabinet d» Sî-Pétersbourg sera toujours prêt a n%ociiir avec le gouver-
nementbritannique au sujet del'extension qae l'application du principe de
réciprocité parfaiteen faveurdu pavillonrusse peut encore recevoir en Angle-
terre. La seule réserve sur laquelle il insiste est relative au cabotage, réserve
déjà consacréepar l'article 10 du traité de 1842-43.

La Sardaigne fait remarquer que les avantages dont jouit le pavillon na-
tional dansles ports sardessont insignifiants, et elle exprime même l'espoir
depouvoirbientôt les faire disparaître entièrement.

La réponse de la Suède n'estpoint erreore arrivée, mais l'envoyé anglaisa
reçu du gouvernement suédois l'assurance que les lois qui n'affectent d'ail-
leurs que d'une manière peu sensible en Suède le commerce britannique, ne
seront pointaggravées, etquant a laISTorwége, l'état de réciprocité quiexiste
entre ce pays et l'Angleterre ne sera pas modifié.

Laréponse des Etats-Unis est encore attendue, maisà, ladate du 16 janvier,
M. Buchanan.le secrétaire d'Etat, a promis de répoudre dans le plus bref
délai possible, aux ouvertures du cabinet anglais.

Il est satisfaisant, dit le Tîntes, à qui nous empruntons ce résu-
mé, de voir par la lecture de cette correspondance, que non-seule-
ment lesvues d'économie politique des divers gouvernements de
l'Europe sont entièrement libérales, maisencore que leurs répon-
ses sont empreintes des sentiments les plus bienveillants etles plus
amicaux envers notre pays.

Nouvelles d'Angleterre.
(CORRESP.PARTICUL.DUJOURNALDELAHAYE.)

Londres , G Mars.—On lit dans le Globe : Nous apprenons que
la malle de l'lnde ne partira pas demain et qu'elle no quittera
Londres que vendredi.

-— Sir Charles Napier (le vainqueur du Scinde') a été nommé
commandant en chef de l'armée de l'lnde; sa nomination n'attend
que l'approbation de la reine.

Sir Charles partira immédiatement pour se rendre au siège de
la guerre dans l'lnde.

Deux régiments le 75° et le 87° ontreçu l'ordre de partir sur le
champ pour l'lnde.-— La reine des Belges est arrivée hier dans l'après midi à
Douvres ; le duc et la duchesse de Nemours attendaient leur
auguste sSur àDouvres pour la conduire à Clarernont. S. M. et
LL. AA. Rlî. sont parties à 5 heures et demiepar un convoi spé-
cial du chemin de fer.— 11 y a quelques jours le gouvernement avait écrit au géné-
ral Goinm qui commande à l'île Maurice , pour lui donner l'ordre
de se rendre immédiatement dans l'lndeet d'y prendre le com-
mandement do l'armée. Le général Gommrecevra probablement
en même temps que cet ordre la nomination de sir Ch. Napier au
posle qui lui était réservé. Le héros du Scinde était , du reste ,le
seul quel'opinion publique désignât comme capable doréparer les
échecs subispar l'armée britannique sous le commandement du
généralGough.

—La discussion sur la taxe extraordinaire pour l'lrlande a
duré hier toute la séance et, malgré l'opposition de lord John
Russell, a été do nouveau ajournée à aujourd'hui. La motion d'a-
journementfaite par lord Castlereagh a été adopté par 251 voix
contre 104.— Aujourd'hui , au commencement de la séance de la chambre
des lords, un assez vif débat s'est engagé au sujet des affaires de
Sicileet de la conduite du gouvernement dans ces affaires. Lord
Stanley a de nouveau appelé" l'attention de la chambre sur lo fait
de l'autorisation donnée à un fournisseur anglais de vendre des
armes et des munitionsretirées desarsenaux de la Grande-Bre-
tagne aux insurgés siciliens. Le noble lord a vu dans ce fait un
manquement grave de la part du gouvernement do S. M.aux re-
lations de bonne amitié existant entre la Grande-Bretagne et le
roi des Deux-Siciles.

Le marquis de Lansdoivne donnesur ce fait les explications déjà
fournies à l'autre chambre par lordPalmerston.

Le comte d'Ellenborough déclare que dans sa pensée le gouver-
nement anglais est obligé de donner tout au moins un appui moral
à la Sicile qui combat aujourd'hui pour la constitution de 1813
quel'Angleterre luia garantie à cette époque.

Le comte d'Aberdeen pense qu'il est du devoir de l'Angleterre
de garder dans ces affaires laplus stricte neutralité ; il se déclare
satisfait desexplications données'par le marquis de Landsdowne.

Le ducde Wellington :Leroi desDeux-Siciles possède son titre en
vertu du traité de Vienne et l'uniondes deux pays a eu lieu en
vertu de ce traité. Le gouvernement britannique est lié par ce
traité. Il n'est pas tenu do contraindre les autres puissances à
l'exécuter ; mais il est tenu de ne pas s'écarter lui-même de la let-
tre du traité et j'espère que l'Angleterre n'aura fait aucun acte
qui pousse être considéré comme une infraction aux articles de ce
traité.

Lord Minto, qui arempli une mission diplomatique à Naples
l'année dernière, prenait la parole au départ ducourrier.

"— On écrit do Naples, le 24 février, au Times. Une autre vic-
time de la propagande italiennevient do seréfugier dans lesétats
du roi do Naples. Le duc de Toscaneest arrivé àGaëte et la petite
auberge du Cicerone qui avait reçu le pape est aujourd'hui
l'humblerésidence du grand duc, de la grande duchesse, de leur
nombreuse famille et des quelques serviteurs dévoués qui les ont
accompagnés dans leurinfortune. Le roi et la reine de Naples se
sont immédiatement rendus auprès de leurs hôtes augustes et
leur ont offert, le petit palais de Chiatamone à Naples, qui aété
préparé pour les recevoir. Les amiraux Packer et Baudin et les
deux envoyés de France et d'Angleterre sont partis pour aller
offrir leurs respects au grand duc et à sa famille.

Nouvelles desEtats-Uniset duMexique.

Par lesteamer le Wiscons'oi, nous avons des nouvelles de New-
York du 14 février et de Mexico du13 janvier.Les discussionsau
sein du congrès desEtats-Unis n'avaient présenté aucun inté-
rêt, si ce n'est quelques discussions de pure forme concernant les
négociations de paix avec le Mexique.

A Mexico, on pensait qu'un tarifde douanes modéré serait
adoptépar la chambre des Députés, mais on ignorait que! sort
l'attendait à la chambre haute. Les mouvements insurrectionnels
qui avaientéclaté sur quelques points de la république ont été
comprimés.

La lettre suivantedatée de SanFrancisco, le 25 décembre, et
adressée parun officier de l'escadre sous les ordres du commodore
Jonesau général Jessnp, est arrivée àWashington.„ Depuis ma dernière lettre, les affaires, dans ce pays, onteon-
tinné à aller de mal en pis. Nous sommes ici sous un gouverne-
ment qui n'estni civilnimilitaire, et le pays estrempli d'hommes

sans aveu, qui se livrentaux actes-de laplu.,révoltanlecrimiaalitéiLes meurtres, les brigandages sont des faits qui se produisent
chaque jour,à chaque heure. Chaque nouvelle qui nous vient du
sud, du nord oude l'intérieur, nous annonce quelque nouvel acte
de barbarie resté impuni. — Depuis six semaines, plus de Vinotassassinats sont parvenus ànotreconnaissance parmi la population
blanche, dontle chiffrene s'élèvepas à 1.5,000 âmes. Les émin-rants
en sontréduits à pourvoir eux-mêmes à leur propre défense et il
a peu de jours,trois individusont été pendus en vertu de la loi
du talion à soixantemilles anglais à peu près de San Francisco;
On songe à organiser un gouvernement provisoire et populaire
mais il s'écouleraencore du temps avant que ce projet puisse seréaliser, etil serait temps queleponvoir central desEtats-Uniss'occupât un peu de nous. 11 est hors de doute que déjà environ4,000,000 de dollars- d'or, àraison de 16 dollars par once, ont été
extraits des mines.Autant qu'il m'est permis de le savoir exac-
tement, 1,500,000 dollars, dont environ un million du seul port deSan-Francisco, ont étéexportés de ce pays. Un seulnavire avait
à son bord de l'orpour 400,000 dollars. Les deux tiers des ex-
portations étaient en destination de pays étrangers.

Nouivelles
d'Allemagne.

Nous sommes à même, dit la Gazette de Francfort, de faire-
aux vrais amis do l'unité et de la grandeur de l'Allemagne unejoyeuse communication , quenous tenons de très bonne source. M.de Schmerling a reçu de son gouvernement les instructions'sui-
vantes pour les négociationsrelatives à l'établissement du pou-
voir exécutif de l'empire dans la question concernant le chef'de
l'empire:

Le gouvernement autrichienpart du principe qu'il est très désirable que,
par rapport a l'étranger, on fixe au plus tôt possible la forme sous laquelle
F unité de l'Allemagne doit être représentée vis-à-vis de ce dernier, afin que
Fempire puisse occuper de fait dans le système politique de l'Europe la place
quilui appartient en principe.

Après les vues expriméesnégativement dans la note du 4 février sur la non-
subordination de l'empereurd'Autriche à un autre prince allemand, le gou-
vernement autrichien indique des points d'appuipositifs.

Il se prononce pour la forme, d'undirectoire, composé d'après les principes
fondamentaux que voici :

1. Ce directoirese composera de plénipotentiaires des gouvernements alle-
mands, autant que possible de membres de maisons régnantes , au nombre de
sept , formant en tout neufvoix.

2. L'Autriche et laPrusse auraient chacune deux voix dans ce directoire,
laBavière une;quant aux quatre autres voix à assigner aux autres gouverne-
ments allemands dans le directoire, il faudrait les fixer d'après certains cer-
cles, en tenant compte de l'importancerelative des états à, la représentation
dansle cercle.

S. Les membres dudirectoire exerceraient leurs fonctions comme délégués
de leurs princes, sans cependant être liés par des instructions spéciales.La
majorité des voix est décisive pour chaque résolution spéciale.

C'est sur la base de ces principes généraux que M. de Schmerling a été
autorisé à. ouvrir des négociations avec les plénipotentiaires de ceux desgon-
verncmcnts qui désirentsuivre une marche analogue pour élaborer un projet
a, soumettre ensuite à l'assembléenationale , d'après le vSu exprimé par le
gouvernement autrichien. Nous pouvons assurerque lesdémarches faitesace
sujetpar autrichien ontdéjàeu de très bons résultats et que
l'entente avec la plupart des autres plénipotentiaires e'-t en voie de progrès.
Nous espérons qu'après l'achèvement (lu projet, l'Suvredel'entente avec
l'assemblée nationale s'effectuera d'une manièrenon moins rjromfite et non
moins satisfaisante.

— Malgré l'assertion par laquelle le Moniteur prussien contre-
dit la nouvelle qu'un haut personnage a été envoyé à la cour
d'Autriche, la Gazette des Postes affirme que M. le comteBriihl a
été envoyé à Olmutz en mission spéciale avant la remise de la
note prussienne du 23 janvier, et qu'il s'y est rendu derechef ces
jours-ci,chargé d'une nouvelle mission.— On écrit de Vienne :

Cinq des individusarrêtés sous la prévention d'avoirpris part
à l'assassinat du comteLatour ont fait l'aveu de leur crime. Toute-
fois ils prétendent n'avoir commis cet attentat que par suite de
l'exaspération momentanée provoquée par les combats qui a-
vaienteu lieu au pont de Tabor et à la place St-Etienne, et ils re-
poussent formellement l'imputation d'un crime prémédité. Aussi
l'enquête n'est-elle pas terminée par ces aveux, au contraire, on
s'efforcera d'arriver sur la trace de ceux qui ont été les instiga-
teurs de cet assassinat ou qui ont soudoyé ces individus pour le
commettre. On sait que quelques hommes d'état hongrois avaient
été accusés d'avoir distribué dans la soirée du 5 octobre de l'ar-
gententre les ouvriers. Il s'agit de constater si cette accusation
est fondée et si l'on voulait simplement provoquer des désordres
ou bien si l'on avait réellement l'intention d'assassiner le ministre
de la guerre.

Nouvellesd'Espagne.d'Espagne.
Madrid, 2Sfévrier. — Hier on faisait courir le bruit que lo

généralNarvaez se disposait à quitter le pouvoir et à serendre à
Paris pour y passer quelque temps, la présidence du conseil de-
vait rester dans ce cas entre les mains de M. Mon. Ces nouvelles
sont entièrement dénuées de fondement.

Les honneurs de la séance de la chambre des députés ont été
aujourd'hui pour M. Fuente Alcantara qui aréfuté les arguments
présentés hier par M. Mendizabal. L'orateur qui succédera à M.
Fuente Alcantara àlatribune doit être M. Gonzalès Bravo qui
appuiera la rédaction particulière de M.Bios y Rosas sur le pro-
jetde loi du culte et du clergé. Le ministre des finances doit être
entendu également dans cette discussion. On ne croit pas que la
chambre puisse encore être appelée àvoter dans la séance do ce
jour.Larédaction de M. Bios y Rosas serarejetée.

Nouvelles d'ltalie.
Nous avons reproduit hier une lettre adressée de Gaëte le 24

février au Journal des Débats, dans laquelle il était dit qu'indé-
pendamment'de la protestation faite au nom du Saint-Père par
le cardinalAntonelli, contre le décret de laconstituante romaine,
ordonnant laconfiscation de tous les biens ecclésiastiques, pro-
testation quenous avons égalementpubliée hier, le pro-secrétaire
d'Etatavait adressé, toujours au nom du Saint-Père, à toutes les
puissances, vn longrésumé des événements qui se sont passés à
Rome depuis l'exaltation de Pie IX, résumé qui se termine par
un appel formel d'intervention.

Nous recevons cet important document, Voici le texte :
„Gaëte, 1S février 1849.„Dès son avènementau pontificat, sa sainteté n'eut en vue quedeprod>=



guwà fous sesiujetj des bïeiifait» eu rapport aveu i '-ry-p y eu poui voyâlit
à tout leur bien-être. Ln effet, après avoir prononcé des paroles depardon
pour ceuxqui.par suite de délits politiques, étaient exilésou gémissaient dans
les prisons; apies avoir érigé la consulte d'Etat, et institué le conseil des mi-
nistres; apies avoir accordé, par la force impérieuse descirconstances, l'insti-

tution de la garde civique, la loi nouvelle pour une honnête liberté de la
presse, et enfîu un statut fondamental pour les Ltats de la sainte-église, il
avait bien droit à cette reconnaissance que des sujets doivent à un prince qui
ne les regardait que comme ses enfantsetneleur promettait qu'unrègne d'a-
mour. Jiais bien différente fut la récompense de tant de bienfaits et descon-
cessions qu'il leur avait prodigués. Après de courtes démonstrations de eon-

■tentemont, excitées alors par ceux qui avaient déjà dans le cSur les plus
coupables intentions (démonstrations que le saint-père s'efforça defaire ces-
ser par tous les moyens que lui inspiraient son propre cSur paternel), ilre-
cueillit bientôt les fruits amers de l'ingratitude. Violenté par une faction
effrénée pour s'engager dans une guerre contre l'Autriche; il fut obligé de
prononcer dans le consistoire du 26 avril de l'année dernière,uneallocution
danslaquelle il déclara au monde entier que son devoir et sa conscience ne
lui permettaientpas d'yconsentir. Cela suffit pour faire éclater les machina-
tions préparées, eu violences ouvertes contre l'exercice de son plein et libre
pouvoir, eu le forçant à ladivision du ministère d'Etat, en ministère ecclési-
astique etministère laïque, division qu'iln'a jamais reconnue.

Toutefois lesaint-père espérait qu'en mettantà latête des diversministères
des hommes capables et amis de l'ordre.les choses auraientpris une meilleure
tournure, et que les maux qui déjà présageaient tant de malheurs, s'arrête-
raient en paitie. Mais un fer homicide, poussé par une main meurtrière,
détruisit par la mort du ministre 11ossi les espérances qu'il avait conçues. Ce
«"rime exalté comme uneaction glorieuse, inaugura imprudemment le règne
de la violence; le Quirinal fut entouréd'hommes armés, on tenta de l'incen-
dier,on tira des coups de fusil contre les appartements où était le souverain-
pontife,et on eutla douleur de voir qu'un doses secrétaires en avait clé vic-
time. On voulait enfin assiégerson palais à coups decanon, et y pénétrer de
vive force, s'il ne consentait pas à admettre le ministère qui lui était imposé.

„A lasuite d'une série de faits aussi atroces , ayant dû , comme tout le
monde le sait , succomber sous l'empire de laforce , le pontife se vit dansla
dure nécessité de s'éloigner de Eome et des Etats pontificaux , afin de recou-
vrer cette liberté quiluiétaitravie, et dont il doit jouir dans le plein usagede
sa .suprême puissance. Grâce à la Providence, il se retira à Gaëte ety reçut
l'hospitalité d'un prince éminemment catholique. Là, entouré d'une partie
du sacré-collége et des représentants de toutes les puissances avec lesquelles
il a desrelations amicales, il ne tarda pas un instant à faire entendre savoix ,
età annoncer , par l'acte pontifical du 17novembre passé , les motifs de sa sé-
paration temporaire d'avec ses sujets, la nullité et l'illégalité de tous les actes
émanés du ministère issu de la violence, et il nomma une commission de
gouvernementpour qu'elle prît la direction des affaires publiques pendant
son absence de ses Etats.

„Sans teniraucun compte de ses volontés et cherchant à en atténuer la
force auprès des classes inexpérimentées, à l'aide de prétextes mensongers,
les auteurs de ces violences sacrilègesne craignirentpas de commettre de plus
grands attentats. S'arrogeant les droits quin'appartiennent qu'au souverain ,
ils instituèrent une représentation de gouvernement illégale , avec le titre de
junte d'état provisoire et suprême. Par un autre acte du 17 décembre dernier
lesaint-père protesta contre ce nouveau et grave sacrilège, en annonçant
que cette junte d'état n'était qu'une usurpation de la souveraine puissance,
etne pouvait par conséquent avoir aucune autorité.
„Il espérait que de telles protestations rappelleraient ses sujets égarés à

leur- devoir de fidélité; mais un acte nouveau etplus monstrueux encore de
félonie patente, de véritable rébellion , vint mettre le comble à ses amertu-
mes. Telle fut la convocation d'une assemblée générale nationale del'Etat
romain pour établir les nouvelles formes politiques adonner aux Etats du
Saint-Siège. C'est alors que , parun autre motuproprio du ler1er janvier dernier,
il protesta contre cet acte et lecondamna comme un attentat odieuxet sacri.
lége commis au préjudice de son indépendance et de sa souveraineté, digne
des châtiments comminés parles lois tant divines qu'humaines, et il défen-
dit à tous ses sujets d'yprendre part, enles prévenant que quiconqueose at-
tenter contre la souveraineté temporelle du Souverain-Pontife romain en-
court les censures et l'excommunication majeure,peinequ'il déclaraitêtre
encourue par ceux qui , de quelque manière que ce fût et sous des prétexte
mensongers, avaientviolé et usurpé son autorité.„ Comment fut accueillie par le parti anarchiste une semblableprotesta-
tion , et unecondamnation si impérieuse ! Il suffira de rappeler qu'onfit tous
lesefforts possiblespour en empêcher ladivulgation. On menaça de peines sé-
vères quiconque oserait en instruire le peuple , et ne seconderait pas les vues
des anarchistes. Cependant, malgré uneviolence aussi inouïe, lamajorité
des sujetsresta fidèle au souverain , s'exposa à tous les sacrifices etmême à
celui de la vie, plutôt que de manquer au devoir de sujet etde catholique.
Exaspéré davantageencore de voir ses desseinscontrariés, le parti anarchi-
que redoubla de mille manières laviolence et la terreur , sans égard aucun
pour lerang ou la condition, mais voulant à tout prix consommer cet excès
de félonie , il eut recours aux moyens les plus vils. Allant d'excès en excès ,
il abusa des bienfaits mêmesaccordés parle souverain-pontife , spécialement
en convertissant laliberté de la presse en laplus révoltante licence.
„Après les plus iniques malversations pour récompenser leurs compliccs;a-

près tant d'assassinatscommissous leur égide,après avoir séduitlajeunesseim-
prudente.sans respecter les lieuxm cmes consacrésàl'enseignementpublicpour
lesconvertir en cavernes de lamilice laplus indisciplinée, formée de transfu-
geset descélérats des paysétrangers.les anarchistes veulent réduire lacapitale
du mondecatholique, lesiège des pontifes, en un siège d'impiété, détrui-
sant, s'ils le pouvaient, toute idée de souverainetépour celui qui est destiné
parlaProvidence àrégir l'église universelle et quiprécisément pour exercer
librementson autorité sur tout l'univers catholique, jouit d'un Etat comme
patrimoine de l'église. A la vue de tant de désolations et de massacres , le
saint-père ne peut qu'êtreprofondément attristé, et en même temps ému du
cri de ses fidèles sujets qui réclament son aide et son secours pour être déli-
vrés delaplus atroce tyrannie.

„Sa sainteté, comme on sait , peu detemps après son arrivée à Gaëte , à
la datedu 4 décembre dernier ; adressa sa voix à tous les souverainsavec
lesquels elle est en relations. En leur faisant part de son départde sa capitale
e* des étatspontificaux , ainsi que des causes qui l'avaient provoqué , il in-
naait leur secours pour la défense des domaines du saint-siége. C'est pour]niune bjen ,jollce satisfaction que de déclarer que tous ontrépondu avec
aniouràsa demande , ont pris lapart la plus vive àses douleurs , àsa pénible
situation , se sont offerts pour intervenir ensa faveur , etont en même temps
témoigné a, son égard les sentiments lesplusvifs de dévoûment et d'attache-
ment.

„Dans l'attente de dispositions si heureuses et générenses, pendant que
S. M. lareine d'Espagne avait ,avec tant de sollicitude, provoqué rm congrès
des puissances catholiques pour aviser aux moyens de rétablir promptement
lesaint-père dans ses états et dans sa pleine libertéet indépendance, proposi-
tionàlaquelle avaient adhéré diversespuissances, etpour laquelle on atten-
daitl'adhésion desantres, il est pénible d'avoirà rappeler que les affaires des
états pontificaux sonten proie à un incendie dévastateur, Suvre du parti
subversifdetoutes les institutions sociales, etqui, sous leprétexte spécieux de
nationalité et d'indépendance,n'a négligé aucun effort pour arriver au com-
ble deses crimes.„Le décretdit fondamental, émané le 9ducourant (février) de l'assemblée
constituante romaine , constitue un acte qui est le débordement de la plus
noire félonie et de la plusabominable impiété. On y déclare principalement'e pape déchu de fait et de droit du gouvernement temporel de l'Etatromain,
°n yproclame la république, et parun autre acte on décrète l'enlèvement des
ru-inouiea du St-Père.Su Saintetéen voyant ainsi ayilir sa suprêmedignité de

pontue et de aouvaraiii, protçst?,k l*foce de loua feu bourta-aii»,da loixleu le*
nations et de tous les catholiques du monde entier Contre cet excès d'irréli-
gion, contre un attentatsi violent quile dépouille de ses droits sacrés et im-
prescriptibles. Si on n'apportait un prompt remède à cet état de choses, les
secours n'arriveraient quelorsque les Etats de l'Eglise, aujourd'huien proie
à leurspins cruelsennemis, seraient réduits en cendres.

„Le saint-père ayant maintenant épuisétous lesmoyens enson pouvoir,
obligépurson devoir, vis-à-vis du monde catholique, deconserver dans son
intégrité le patrimoine de l'église, et la souverainetéquiy est annexée, si
indispensable pour maintenir sa liberté et son indépendance, comme chef
suprêmede l'église elle-même:ému des gémissements de ses fidèles sujets
qui implorentà haute voix dusecours, pour les soustraire au jougde fer et à
latyrannie qu'ils ne peuventplussupporter, il se tourne de nouveau vers les
puissances étrangères, et spécialement vers les puissances catholiques qui,
avec tant degénérosité d'âme etd'une manièresi éclatante, ont manifesté leur
ferme volonté dedéfendresa cause. Ha la certitude qu'elles voudront avec
sollicitudeconcourir par leur intervention moraleà le rétablir sur son siège,
dans lacapitale de ses domaines qui ont étépieusementconstitués pour main-
tenir sa pleine liberté et indépendance, et qui ont été garantis par les traités
quiforment la base du droit public européen.

„Etpuisque l'Autriche, la France, l'Espagne et le royaume desDeux-
Siciles, se trouvent par leur position géographiqueen situation depouvoir ef-
ficacement concourir par leurs armes à rétablir dans les domaines du saint-
siége l'ordre détruit parune horde de sectaires, le saint-père, se reposant
dans l'intérêt religieux de ces puissances, filles de l'église, réclame avec
pleine confiance leur intervention armée pour délivrer principalement les
états du saint-siége de cette faction de misérables qui , par toute sorte de cri-
mes, y exerce le plusatroce despotisme.„ C'est le seul moyen de-pouvoirrétablir l'ordre dans les Etats de l'église ,
etde rendre au souverain pontife le libre exercice de son autorité suprême ,
comme l'exigent impérieusement son caractère sacré et auguste , les intérêts
de l'église universelle et la paix des peuples. C'est ainsi qu'il pourra conser-
ver le patrimoine qu'il areçu en prenant le pontificat pour le transmettre
dans son intégritéà ses successeurs.„ C'est lacause de l'ordre et du catholicisme. C'est pourquoi le saint-père
a l'espoirque pendant que toutes les puissances, avec lesquelles il a desrela-
tions amicales, etqui, dans lasituation ou l'a réduit un parti factieux , lui ont
de tant de manièresmanifesté l'intérêt le plus vif, donneront une assistance
morale àl'intervention armée que la gravitédes circonstances le force à invo-
quer, les quatre puissances désignées ci-dessus ne perdront pas un moment
pouraccomplir l'Suvre qu'ilréclame d'elle, et voudront ainsi bien mériter de
l'ordre public et de lareligion. „ G. C'aiid. Akioskelli.

Noue recevons de Rome la lettre suivante, dit laPatrie , écrite
par un pauvre prête de soixante-dixans , elle est l'écho fidèle des
sentiments d'une population que comprime en ce moment une
minorité turbulente :

„Debemur morti nos nostraque. Ce n'estpas seulementnous, malheureux
prêtres , qui sommes menacés, ce sonttous ceuxdont le nom avait étéjusqu'à
ce jourenvironné de laconsidération publique.La terreurvieut à grandspas,
et avec elle le pillage, cetappât à l'aide duquelles ambitieux detous les pays
soulèvent ceux quisouffrent. Onparle , dans les réunions démagogiques, des
trésors qu'ontrouverait accumulés cheztous lespartisaus duSaint-Père. Pour
ma part, jene sais pas trop comment jevivrai dansun mois, puisquemon petit
traitement de quarante écus est supprimé.

„Larépublique nest guère plus riche quemoi; elle bat monnaie comme
elle peut. Aussi, après avoir émis 1,300,000écus de billets nouveaux, avec-
cours forcé, elle vient d'exiger de labanque un prêt de800,000 écus, sans in-
térêt. Cette somme a dû être versée moitiécomptant, moitié en bons à trois
semaines. C'est Montecchi qu'on avait chargé de cette opération. Il l'a con-
duite révolutionnairement.„ Maintenant,on se demande s'ilne faut pas mettrela main sur les dépôts
du Mont-de-Piété. „ Mais, disait un républicain plus timoré que les autres
comment rembourserons-nous ceux à qui ils appartiennent ? — Quand et
comme nouspourrons, arépondu unpur.,,„ Il aétéun instant questionde céder à une compagnieanglaiseYMéliodore
deRaphaël et JulesRomain. Le prix offert était de trois millions; mais ona
craint une accusation de vandalisme, et lemarché ne s'est pas conclu.

„Je sors peu de chezmoi. Les prêtres ne peuvent sortir que déguisés. Or,
à mon âge, onne se déguise pas même pour éviter la mort.„ Jesais bien qu'il n'ya pas de parti pris contre nous, et que parmi les ré-
publicains les plus ardents, il en est qui essaieraient de nous défendre sinotre
vie était menacée; mais comment arrêter l'émeute quand une foisonlui adit
qu'elleétait souveraine ? Or , àchaque moment du jourl'émeute peut surgir,
un rien suffit pour l'exciter; et alors, sauve quipeut !

„Il y a quelques jours, le saint-père a fait uneprotestation contre le décret
qui prononce la confiscation des biens du clergé. Le pontife déclare nulle
toute vente, tout échange, toute hypothèque résultant de cette confiscation.
Des mains inconnues avaient affichépartout cette protestation, contresignée
parlecardinel Antonelli; partout on la lisait avec avidité, et personne ne
songeait àladéchirer. Un paysan voulutfaire plus : il essayade collerun des
exemplaires de cette proclamation contre le palais Earnèse. Deux gardes
civiques qui l'aperçurent se précipitèrent sur lui en criant : ,, A mort I „Des
hommes dupeuplerépétèrent ce cri, mais d'autres s'élancèrentau secours du
paysan, et parvinrent, aprèsune luttelongue etvigoureuse, àle faire évader.„ Les gardes civiques étaient furieux, et ilsse retirèrent en criant.- „Mort
àlaprêtraille!,,

„Je vous diraibien bas quel'on commence àréfléchir parmi les Transte-
verins. On leur avait promis une prospérité sans bornes, ils n'ont que lami-
sère. Aussi on en est aux murmures. Le jouroù ily aura explosion sera un
jour terrible pour tout le monde. Le sang coulera, le nôtre peut-être plus
abondamment que celui de personne... Qu'importe la vie de quelquesprêtres
si, aprèscela,Rome catholiqueestsauvéeI „

On lit, dans la Gazette de Gênes, du ler1er mars : Nous sommes
invités à publier les deux protestations suivantes du grand-duc
Léopold. L'une est adressée aux Toscans et l'autre au corps di-
plomatique :„ Toscans,„De cette extrême frontière delaToscane, jevous adresse laparole.C'est
la parole du prince que vous connaissez depuis 25ansetqui atoujours cher-
chévotre félicité avec zèle et effusion.„ Contraint d'abandonner la capitale pour défendrela libertéde mon vote
dansun acte dont j'aurais été responsable devant Dieu et les hommes, jene
puis demeurer muet au milieu d'nnc telle violation des droits les plus sacrés.

Je proteeste donc contre le nouveau gouvernement provisoire établi à
Florence, le 8 février 1849, et je déclare ne reconnaître pour légal aucun
acte émané on à émaner dece gouvernement. Sonorigine est illégitimeetson
autorité nulle. Jerappelle à la milice ses serments, aux employés l'observa-tion de leurs devoirs, au peuple la fidélitévis-à-vis de son prince constitu-
tionnel.„ J'ai la confiance que ma voix ramènera les hommes égarés etqu'elle
sera une consolation pour les bons Toscans.Leur affection estpour moi l'u-
nique occasion deme consoler au milieu dela douleurquej'éprouvepour de
sigrands désordres et pour tant d'éuormités.

« Polt St-Stefano, le 12février 1849. Signé, Léopold._ Aux membres ducorps diplomatiques accrédités en Toscane.
Depuis ma déclaration du 11 février 1549,adressée à tout lecorps diplo-

matique accréditéeu Toscane (cette déclaration n'est pasconuue),j'aieula
satisfaction de me voir entouré des hommesrespectables composant ce corps.

LeurpréWice lit'» duaué -ici KirtwolatioMa, Uni a racias dé leJUis «imèaiea
paroles et des sentiments cordiaux que chacun d'eux a bien voulu m'expri-
mer,qu'à raison delà signification manifeste donnéepar leurprésence au-
tour de moi à l'aspect des affaires en Toscane,

En adressant aux honorables membres du corps diplomatique mes plus
sincères remerciements, jesuis forcé de leurannoncer que mon séjour ulte-
rieur dans ce dernier port de la Toscane est désormais devenu impossible
pour moi.

Depuis quelquesjours onsavait que l'on menaçait de venir à main armee
me chasser d'ici. Il est certain que la menace s'est convertie en action.

Les feuilles publiques eu ont donné la nouvelle, et déjà un fort détache-
ment d'hommes armés, sous les ordres de chefs non-Toscans, (capi non
Toscant), est en routepour Grosseto. Ily aplus, les salves d'artillerie tirées à
Orbetello, dans le voisinage, annoncent la consommation de l'attentat, la
proclamation de larépublique. En conséquence, je dois adopter unerésolu-
tion, quelqu'amère qu'elle soit pour mon cSur; c'est la seule quime reste
à adopter. Je quitte mon pays bien-aimé; mais mon cSur y reste. Jeprie.
Dieu d'éclairer l'esprit des malveillants et des égarés, et decousoler les bons
qui sont eu bien plus grand nombre qu'on nele croit peut-être.

Jeprie le corps diplomatique de vouloir bien rendre public le motif irrésis-
tiblequime forceà quitterla Toscane et les sentiments qui m'animent en ce
moment suprême. Je m'en remets à la Providence du soin de faire queles
temps soient meilleurs.

Porto-Stefano, le 20 février 1849. LéoroLD.
CHAMBERSDÉPUTÉSSARDES.-Séancedu1ermars.

M.Duzioni adresse des interpellations au ministère sur les rumeurs qui
ont couru dans la capitale au sujet de l'étatfinancier du pays. Le ministre se
lève avec vivacité; il assure qu'il n'ya danslasituationrien d'inquiétant; que
le ministère se livre à ses travaux avec ardeur et qu'il n'y a pas de raison
pour que le pays nesoit pas tranquille.

Le ministre présente ensuite deux projets deloi relatifs à la mobilisation de
la garde nationale.

Parmi les rumeurs qui avaient circulé en ville , on disait que le ministèredes affaires étrangères avait fait au sénat des déclarations denature à faire
douter des intentions ministérielles relativement à la poursuite do la guerre
avec promptitude. Ou ajoutait qu'un corps de Napolitains était entrédans les
Etatsromains.

M. le ministre Cadoma. «Te reproduis ici la déclaration faite par M. le
ministre de la guerre. Ila dit : La guerreest certainémeut un grand fléau qui
ne doit être motivé que par la nécessité; mais les peuplesont unechose plus
sainte que tout intérêt quelconque, l'honneur; nous lerespectons, etnous n'é-
pargnerons rien pourque l'honneur de la nation demeuresain et sauf. Par ce
mot honneur, il n'est paspossible d'entendre autre chose que le programme
arrêté par les ministres, lorsqu'ilsont prisla directiondesaffaires .etl'on se
rappelle que dans ce programme , le ministère déclarait qu'ilne verrait cet
honneurque dans la complète indépendance de l'ltalie.

Quant au mouvement destroupes napolitaines , legouvernement estsans
avis officiel.

M. Turcotti demandeque le président invite les orateurs àêtretrès-courts.
Des questions très-importantes sont traitées dans l'adresse, et letemp9est
tropprécieux pour qu'on leperde en de longs discours. (Applaudissements.)

M. Berlini développeun amendement ainsi conçu : „Reconnaissant à cha-
que peuplcitalien ledroic absolu de disposer de lui-même , de son propre sol,
la liberté de conscience et le droit de se constituer, etc.

Cet amendement estrejeté après une courte discussion.
M.Benza développeun autre amendement ainsi conçu :,,Votre gouver-

nementa essayé avec de louables intentions, mais non avec une assez ferme
constance, deresserrer entre les diversEtats de l'ltalie une puissante confé-
dération, etc.

M.Rossellini faitremarquer que cet amendement a pour but de blâmer le
gouvernement de n'avoirpas mis assez de persévérance pour obtcnirl'union
entre les Etats italiens. Le blâme est peu fondé, surtout en ce qui concerne la
Toscane. Les négociations pour laconstituante étaient déjà très-avancées ; i!
n'y avait de dissidence que relativement au mandat à donner aux députés,
quandla promulgation de la république àRome et larévolution de Toscane"
sont venues tout interrompre. Orme doit donc pas blâmer le ministère, et ilvotera contre l'amendement.

M. Smno fait remarquer que le paragraphe del'adresse de la commissionloue les intentions, maisnelouepaslerésultat parce qu'iln'a pas ététel qu'onle désirait. M.Benza veut maintenant accuser le ministère de n'avoir pas
montré assez de fermeté, mais le ministèrenepeut être blâmépour un résul-
tat quin'était pas dans sesintentions; ilne peut donc accepter le blâme for.
mule par M. Benza.

L'amendement est rejeté.
M. de Giorgis propose d'ajouteraux mots : Sauraprotester et s'opposeï- s'il

lejaut: Ceux-ci : par les armes.
Cetamendement estégalement rejeté.
M.Lanza propose àl'art. 6 un paragraphe additionnel ainsi conçu ; „Nous

faisons des vSux ardents pour qu'il soit conclu entre lesDeux-Siciles un ac-
cord stable, qui mettefin àune guerrefratricide ,etpour que leurs furees réu-nies concourent avec lesnôtres à la conquête del'indépendance italienne.„

En développant son amendement l'orateur regrette quel'adresse ne parle
presque pas des affaires extérieures; ou n'y mentionne pas le dissentiment
avec la Suisse , eton neparlepas des sept millions de frères italiensqui habi-
tent la Sicile.

M. le marquis Cadorna répond qu'ence qui concerne laSuisse, le ministère
apubliétous les documents.

La discussion est close. L'amendement est rejeté. L'art. 6 de l'adresse est
adopté.

L'art. 7 est ainsi conçu :„ Dans la conquête de notre indépendance nou»
serons secondéspar lessympathies desnations civilisées. Le gouverment fera
tous ses efforts pourresserrer de plus en plus les liens avec les nations qui vi-
vent sous lerégime de la liberté, et principalement avec les grandes puissan-cesquinous ont déjà donné des preuves d'amitié etd'affection. „

M.Pansoia propose de supprimer le» derniers mots : qui déjà'nous ont donné
despreuves, etc. On n'aencore de ces puissances que desparoles et non pas des
actes. Il s'arrêtene voulantpas, par respect , eu dire davantage. (Applaudis-
sements.)

M.Brojferio proposede dire : „Spécialement avec les grandes puissance»
qui nous auraient déjà donnédes preuves, etc. „ (Applaudissements.)

M.Pansoia se rallie à cet amendement.
M. Cadorna insiste pour l'adoption du paragraphe de la commission. '
M.Brojferio soutient que le gouvernement français se montre très-bos-

tile pour les Italiens. Les ministresde larépublique , dit-il . parlent derécou*duirele pape à Rome et nous traitent d'assassinsparce qu'un meurtre a été
commis.L'Angleterrene s'estmontrée bienveillante pour nous que tantqu'ils'estagi deréformes homéopathiques; mais depuis qu'il s'agit del'indépen-dance italienne , elle n'a plus pour nous que des actes dilatoiresplus utiles i,
nos ennemis qu'à nous.

M. Caminale propose larédaction suivante : „ H esta espérer-que les puis-
sances qni se trouventfortes etpréparéesà toute espèce de luttes, nous donne-
ront dans l'avenir des preuves moins mcnteaseîd'ainitié et d*aû%ction.

L'orateur déclarequ'il est impossible d'obtenir l'indépendance aumoyen
de lamédiation ; que l'Angleterre est l'ennemie des peuples libres eteurfout
de l'ltalie.(Bruit, réclamations.)

M. le ministre Cadorna pense qu'ondoit inviter les dcpurw'3 à modérer leur*
expressions, ne serait-ce qnepourne pas manquer à la dignitéde la Cham-
bre. (Approbation.)

L'amendement de M.Caminale n'est pus nppuye".
M.Longoni et M. Sinco pensent qu'onne peut nier quç les piiissane«snou*

aientdonuédes preuves d'affection.



L'amendement de M. Biofferio e^t mis auxïoix; il. est adopté; l'art. 7
ainsi modifié est adopté.

L'art.B,appuyé chaleureusement parM.Valerio,est adopté sans discussion
L'ait. 10estainsi conçu : „ Encouragés par le vote énergique de la nation,

quine peut rester plus longtemps dans une fatale incertitude,les députés du
"peuple, Sire,nous encouragent àne plus attendre età recommencer la guer-
re. Oui, la guerre est imminente; nous avons confiance en nos amies. Nous
nous reposons sur nos armes seules et sur notre droit. „

M. Martiner demande la parole pour parler contre la guerre. (Réclama-
tion.) Il sait que ses paroles ne seront pas bien accueillies de lamajorité
mais il exprime ses convictions. Il pense que les paroles de l'adrese sor.t
injurieuses pour les deux grandes puissances sans l'aide desquelles on ne
pourra être vainqueur. Nos soldats, dit-il, sont excellents, mais la victoire est
toujours du côté des nombreux bataillons. La Savoie est dans l'impossibiliïé
desuppoi ter de nouveaux sacrifices.

Si la guerre est nationale pour vous, elle ne l'est pas pour la Savoie (bruits,
murmures), votre caute n'estpas l.i nôtre. (Interruption).le sais qu'ily a dans
la chambre beaucoup d'ennemis de la Savoie. (Oh ! oh !) Mais jeveux que la
Chambre soit bien persuadée que la Savoie est arrivéeau neeplus ultra de ses
sacrifices, et que nul n'a le droit de lui en imposer de nouveaux. (Rumeurs
pronlongées.)

M. 'Millana. Il n'ya dans la chambre aucun ennemi de la Savoie, mais il y
a des membres qui désapprouvent le peu de députés savoisins qui prétendent
exprimer,ou nom de laSavoie, dessentiments quine sont pas ceux de leur
patrie.

M.P/arrîisoutieiitqueritalieentièrerépoiidraancrideguerre duPiémont-
M. Turcotti. Il faut dominer les circonstances et ne pas nous laisser do-

miner par elles. Ne nous rendons pas ridicules eu attendant les oracles de la
diplomatie.

La chambre-n'est plus en nombre, la discussion est renvoyée à demain.

Encyclique dn pape Pie IV.
A NOS VÉNÉRABLES FRÈRES LES PATRIARCHES, LES PRIMATS, LES

ARCHEVÊQUES ET LESÉVÊQUESDETOUT L'UNIVERS CATHOLIQUE.
LE PAPE PIE IX.

Vénérables frères, salut et bénédiction apostolique.
Dès les premiers jours, où,élevé sans aucun mérite de notrepart, mais par

un secret dessein de la divine Providence, sur la chaire suprême du prince
des apôtres, nous avons pris en main le gouvernail de l'église entière, nous
avons été touché d'une souveraine consolation, vénérables frères, lorsque
nous avons su de quelle manière merveilleuse sous le pontificat denotre pré-
décesseur Grégoire XVl.de vénérable mémoire, s'est réveillédans tout lu.
nivers catholique l'ardent désir de voir enfin décréter parun jugementsolen-
nel dusaint-siége, que la très-sainte mère deLieu, qui est aussi notretendre
mère à tous, l'immaculée Vierge Marie, a été conçue sans latache originelle.
Ce très-pieux désir est clairement et manifestement attestéet démontré par
les demandes incessantes présentées tantà notre prédécesseur qu'à nous-
mêmes, et danslesquelles les plus illustres prélats, les plus vénérables chapi-
trescanoniaux et les congrégationsreligieuses, notammentl'ordreinsigne des
frères prêcheurs, ont sollicité à l'envi qu'il fût permis d'ajouter et de pronon-
cer hautement et publiquement dans la Liturgie sacrée et surtout dans la
préface de la messe de la conception de la bienheureuse Vierge ce mot :
Immaculée. Aces instances, notre prédécesseur et nous-même avons accédé
avec le pius grand empressement. Il est arrivé en outre, vénérables frères,
qn'ungrand nombre d'entre vous n'ont cessé d'adresserà notre prédécesseur
età nous des lettrespar lesquelles, exprimant leurs vSux redoublés et leurs
vives sollitations, ils nous pressaient de vouloir définir comme doctrine de
l'église catholique.que la conception de labienheureuse Vierge Marie avait
été entièrement immaculée et absolument exempte de toute souillure de la
faute originelle. Et il n'a pasmanqué aussi dans notre temps d'hommes émi_
nentsparlegénie.la vertu, la piété et la doctrine, qui dans leurs savants et
biborieiix écrits ont jeté une lumièreéclatante sur ce sujetet sur cettetrès-
pieuseopinion, que beaucoup de personnes s'étonnent que l'église et le siège
apostolique n'aient pasencore décernéà latrès-sainte Vierge cethonneur que
la commune piété des fidèles désire si ardemment lui voir attribuer par un
solenneljugement etpar l'autoritéde cette même église et de ce même siège.
Certes, ces voeux ont étésingulièrement agréables et pleins de consobition
pournous, qui, dès nosplus tendres année», n'avonsrien eu de plus cher, rien
déplusprécieux qued'honorerla bienheureuse ViergeMarie d'une piété par-
ticulière, d'unevénération spéciale, et dudévoûment le plus intime denotre
cceur, et de faire toutce quinous paraîtrait pouvoir contribuerà saplus grande
gloire et louange, ctà l'extension deson culte. Aussi, dès le commencement
de notre pontificat, avons-nous tourné avec un extrême empressement nos
soins et nos pensées les plus sérieusesvers un objet d'une si hauteimportancej
et n'avons-nous cessé d'élever vers le Dieu très-bon ettrès grand d'humbles
etferventes prières afin qu'il daigne éclairer notre esprit de la lumière de6a

gi ace céleste, et nous faire connaîtrela détermination quenous avionsà pren-
dreàce sujet.Nous nous confions surtout dans cette espérance, que la bien,
heureuse Vierge, quia été élevée par la grandeur deses mérites au-dessus de
tous leschSurs des anges jusqu'autrône de .Dieu (1), qui abrisé.souslepied de
sa vertu, la tête del'antique serpent, et quiplacée entre le Christ et l''église(2),
toutepieinede grâces etde suavité, a toujours arrachéle peuplechrétien aux
plus grandes calamités,aux embûches et aux attaques de tous ses ennemis et
l'asanvédelaruine, daignera également, nous prenanten pitiéavec cette im-
mense tendresse qui est l'effusion habituelle de son coeur maternel,écarter de
nousparson instante et toute-puissante protection auprès deDieu les tristes
et lamentables infortunes, les cruelles angoisses, les peines et les nécessités
dontnous souffrons, détourner les fléaux ducourroux divin quinous affligent
àcausede nos péchés,apaiser et dissiper les effroyables tempêtes de maux
dont l'église est assaillie de toutes parts, à l'immense douleur de notre âme
et changerenfin notre deuil en joie. Car vous savez parfaitement,vénérables
frères, que lefondement de notre confiance est en la très-sainte Vierge,; puis-
que c'est en elle queDieu a placé la plénitude de tout bien, de telle sorte que s'il
y a ennous quelque espérance,s'ily a quelquefaveur, s'ily a quelque salut,nous
sachions quec'est d'elle quenous le recevons... parce que telle est la volontéde
celui quiavouluque nous eussions toutpar Marie.

En conséquence, nous avons choisi quelques ecclésiastiques distingués
par leur piété, et très-versés dans les études théologiques, eten même temps
un certain nombre de Nos vénérables frères les cardinaux de la sainte
Eglise romaine, illustres par leur vei tu, leur religion, leur sagesse, leur pru-
dence, c-t par la science des choses divines, et nous leur avons donné mission
d'examiner avec le plus grand Boin, sous tous les rapports, ce grave snjet
selon leur prudence et leur doctrine, et de nous soumettre ensuiteleur avis
avec toute la maturité possible. En cet état do choses, nous avons cru devoir
wiivre les traces illustres de nos prédécesseurs, et imiter leurs exemples.

C'est pourquoi, vénérables frères, nous voub adressons ces lettres par les-
quelles nous excitonsvivement votre insigne piété et votre sollicitude episco-
pale, et nous exhortons chacun devou j,sclon sapmdeneeetson jugement,
à ordonner et à faire réciter dans son propre diocèse des prières publiques
pour obtenir que le père miséricordieux des lumières daignenous éclairer de
laclarté supérieure de son divm esprit, et nous inspirer du souffle d'en haut,
et que dans une affaire d'une si grande importance, nous puissions prendre
larésolution qui doitle plus contribuer tant;à la gloire de son saint nom qu'à
la louange de la bienheureuse Vierge et au profit de l'église militante.Xous
souhaitonsvivement que vous nous fassiez connaître le plus promptoment
possible, de quelle dévotion votre clergé et lepeuple fidèle sont animésenvers
la conception de laVierge Immaculée, et quel est leur désir devoir le 6iége

(1 ) S. Greg., Pap., De Expositione, in lib.Reg,
'■ 2 Bernard., Serm.ia tap. tu, Apocalyps,

apostolique porter un décret surc.-ttJ matière. Nom désirons soitout savoir,
vénérables frères, quels sont à cet égard les vSux et les sentiments de votre
eminente sagesse. Et commenousavons déjà accordé au clergé romain l'au-
torisation de réciter un office canonique particulier de la conceptionde la
très-sainte Vierge,composé et imprimé tout récemment, à laplacede l'office
qui se trouve dausle bréviaire ordinaire, nous vous accordons aussi par les
présentes lettres,vénérables frères, la faculté depermettre, si vous le jugez
couvenable.à tout le clergé de v<_tre diocèse, deréciter librementet licitemeut
le mêmeoffice de laconception de latrès-sainte Vierge,dont le clergéromain
fait actuellement usage, sans que vous aviez à demander cotte permission à
nous ouà notre sacrée congrégations desrits.

Nous ne doutons nullement,vénérables fi ères, que votre singulièrepiété
envers la tiès-sainte Vierge Marie nevous fasse obtempérer avec le plus
grand soin et le plus vifempressement aux désirs que nous vous exprimons
et que vous lie vous hâtiez de nous transmettre en temps oppoi tun lesrépon-
ses que nous vous demandons. En attendant, recevez comme gage de toutes
les faveurs célestes, et surtout comme un témoignage de notre bienveillance
envers vous, la bénédiction apostolique que nous vous donnons du fond de
notre cSur, àvous, vénérables fières, ainsi qu'a tout le clergé et tous les
fidèles laïques confiés à votre vigilance.

Donné à Gaëte, le deuxièmu jour de février de l'année 1849, l'année IIIc

de notrePontificat.

(SUITE ET FIN.-Voir Journal de La Haye d'hier.)

Jevois avec joieque ce sujet important a fini par attirer l'attention de plu-
sieursdenosmédecins les plus éuiiuents, et, tout récemment, un professeur
distingué de la faculté de New-York, s'est efforcé defaire sentir aux parents
lanécessité déplacer leurs enfants demanièreà ce qu'ilspuissent.nuit etjour,
respirer un air pur et salubre. Nous nesaurions nous attendreàvoiries en-
fants accorder volontairement à leur bouche cette attention journalière qui
est si indispensable àsa conservation ; cette responsabilité doitdonc peser en-
tièrement sur lesparents, les tuteurs, les précepteurs, et tous ceux aux soins
desquels a étéconfié leur bien être ; et si leur bonheur est le but premier denos
soins etdenotresollicitude,nous devons employerles moyens,adopter les me-
sures, suivre les règles de conduite qui sauront lemieuxconserver leur santé,
lapremière source de bonheur sur cette terre.Oui I II est bientriste de voirune
jeunepersonne s'étioler et s'affaisser aupremier pas de la vie , et , si les ap-
proches du sanctuaire del'âme tombent en ruine , bientôt cette belle organi-
sation intérieure sera détruitepar la main flétrissante delà maladie. Si nous
consultons seulement l'apparence personnelle, est-il rien deplus beau et de
plus désirable quedes dents, saines, belles et régulières? le contraire n'est-il
paslapremièrechosequiattirenotreattentioncomme un vicedansle regard?
qu'il me soit doncpermis de terminer est donnant les conseils suivants : Ne
faites jamaislimer une dent saine; car l'émail, unefois parti, nerevient plus,
et laisse la dentexposée à des inconvénientsirréparables. A lapremière ap-
parition de la carie, faites examiner votre bouche par un dentiste expéri-
menté, et souvenez-vous que des opérationsjudicieuses et bien faites arrêtent
le principe dela destruction, tandis que celles qui sont inopportunes et mal
exécutéesl'accélèrent. Nepermettez point que l'on détruise lenerfd'une dent,
s'il peut encore être préservé ; car ce germe vital une fois arréanti, la dent est
pourainsi dire morte.Elle se décolore.lagencive s'ulcère.'afigure s'enfle, et la
douleur répandue jusqu'auxautres , devient si aiguë et si insupportable qu'il
devient urgent de l'arracher. Veillez sui toutà ce quele tartre ne s'accumule
point; car si vous laissez séjourner cette substance irritanteet dure qui est
principalement le résultat des sécrétions de la bouche et d'un état maladif de
l'estomac, elle enflâme les gen ives , détache les dents , produit le scorbut
ainsiqu'une haleine fétide.

Nettoyez, sans vous presser, vos dents au moins deux fois pendant les 24
heures ,en vous servant d'une brosse dure , d'unjil de soiejloche ciré , que vous
passerez entre les dents , et de poudres simples ; ce soin exige peu de temps ,
assure laconservationparfaite de cet organe si nécessaire , qui forme le plus
bel ornementdu corps humain, et devient une garantie pour la santé et la
bonne apparence chezceux qui considèrent ces avantages comme possédant
une plus grandevaleur que les richesses , les honneurset lapuissance.

FONDS PUBLICS ET BULLETINS DE BOURSE.
Amsterdam , Mekcredi 7 Mars. —Rien d'importantne s'est passé

aujourd'hui à notre bourse. Les fonds hollandais n'ont presque pas varié, il
en est de même des fonds portugais etespagnols.

Les affaires étaient seulementanimées en rentes françaises et en péruviens
qui tous deux ontde nouveau éprouvé une hausseassez considérable.

Paris , Mardi 6 Mars. — Les fonds publics continuentd'êtretrès fer-
mes ; ils se sont encore un peu améliorés aujourd'hui, bien qu'ily ait eu plu;
derésistance qu'hier, de la part des spéculateurs àlabaisse. Les" affairesontété, dureste, fort calmes. Beaucoup de spéculateurs attendent l'effet du dé-
tachement du coupon du 5 % pour s'engager. Il n'a circulé aucune nouvelle
digne de remarque ; on est cependant revenu encore sur le bruit qui avait
couru hier, de l'entrée d'uneflotte russe dans leBosphore; mais comme les
journauxd'aujourd'huine font nullement mention de cettenouvelle , on n'y
croit pas généralement. Les offres en hommes et en argent faites aupape par
l'empereur deRussie , ainsi que l'annonce la Gazette d'Augsbourg, neparais-
sent pas non plus avoir produit de l'effet sur nos spéculateurs.

Les chemins de fer n'offrentpas grand changementsur les cours de clôture
d'hier; mais en général ily ade la pesanteur surces videurs.

Londres , Mahdi 6 Mars. —- Les fonds anglaisse sontmaintenusfer-
mes et enhausse ce matin sur les cours declôture d'hier,mais de nouvelles
ventes ontprovoqué uneréaction. Les consolidésont fait 91 7/8 au comptant
et à ternie et ont rétrogradé à9l 5/8 3/4 cours declôture à 3 heures. 3 % ré-
duits 91 5/8 7/8, 3 1/4 % 92 3/4.

Les fonds d'Espagne se sont raffermis par suite de la connaissance du bud-
get présenté par M. Mon. 5 % 17 3/4; 3 % 29 3/4; Pérou 50 1/2 3/4.

Madrid , Mercredi 28 Février. —3 % 23 1/2P. (après la bourse 23
3/8 à 7/16 A. —5% 11 au compt. (après la bourse 11 à 10, 15/16 A. ) ■—

Dette sans intérêt 4 1/8 P. (après la bourse 4 A.) — Coupons 7 1/2P. 7 1/4 A.— Billets du trésor, 61 à62P. — Banque du St-Ferdinand 54 I. Chan-gés: Paris 5,23 ; Londres 49-70.

BOURSE D'AMSTERDAM DU 7 MARS.

Dette act.... 2 j 4SJ Dito 3 Certifie. dit...6 60JDito dito 3 57| l>'int.à6 m.3 22î§ Pol. Cert 4 67
Dito dito 4 77 Coup. Ardoin. B{|,9J fjotsPol.fl.3oo
Einpdesl.-Ü.4 75 J, i Passive 3|, }g Dito ditofl. 500 132
S.d'Am 3{ 77i Deferred Amé'Phil.B.6
Soc. de C...4j Detteditf.àP. Dito Act.de 15.
LacdeHarl.s Portug.à L".5 26J Autr. Mét 5 70}, £
C.def.dulUt 80{ Ditodito 4 27|, ft Dito 2J 37iC.deferHoll. U°int.àlConto Dito 4
Dito 4i 90J O.russeHópeö 101 f Brés 5 ' 82}
France 3 491 Ditodito 5 101 JDito 1843 5

ld 5 78 Certifi. dito.. 5 90$, i St. Mexic 5 25|
Belgique... 2.{ 425, | Dito dito 4 81J, i Peru 6 36j, }§
Ksp.Ard.Bsl. s 11 i|, J Bill.Stieglitz4 81f Grenade 1$ 17IJ, 18
Ditodeslol.s lij, JJ Cert.àllainb.s Venez 2J
DitoPièc.c.s 10Ji.ll Insc.augr.-1.6

BOURSE DE ROTTERDAM DU 7 MARS.

Pats-Bas.— Dette activ. 2} % 48J Esr.— Àrd. int. L. 510 5 %
Dito dito 3 „ Russie. — Emprunt 5 „ 101 JDito dito 4 „ 77 J Stieglitz. 4 „82

Esr.—Ard. de L. 170. 5 „11 j |Actriche. — Cert. Mét. 1\ „ 37J
BOURSE DE PARIS DU 6 MARS.

3 p.e.aucompt. 53 60 Belg.3p. 1838 chem. de fer.„ fincour. 52 85 „ 2} 1845 Paris StGerm. 440
Emprunt 1847 S475 Société génér. Par.Vers.r.dr. 250„ fincour. 85 05 Esp. (lette act. „ „ r. g. 172 50
sp.c.aucompt 84 95 „ différée... ' „ Orléans 835„ fincour. 85 20 nouv. 3 p. „ Rouen 535
B. de France 2285 „ dette int. 22 1 Paris Nord 465
Caiss. G. 1000 Naples 5 p. c.j „ Strasb... 368 75
lioll. 2i p.c. lloineli. 1544 67i „ Lyon...
Belg. 5 p. 1840 90 j Zinc. V"« I\l(„ sp. 1842j90g » Gr.Honing!

COURSDECLÓTUREDU5MARS.

Cons. Compt.. 92 J Péruviens J5O, 52 Dito différée..
D"en liquidât. 3p. c. port Dito passive... 3^,4
Belges 4 p.c. d° 1834. 25,26 Mexique 26i,26}
Hollande4p.c.i 79, 79J Brésilien 82, 84 Russie

Dito 2J p.c.!49,49J Detteact.cspS! 17i, 17} :Colombie
Dito 3 p.c J29L293 Danois

BOURSE D'ANVERS DU 7 MARS.

Biii.tt. C.dela Autr. Métal. 5 74 P Dettediff.lB3l
bq. 1Î...24 Dito 24 ' Dito pass. 1534

Cert.delasoo. L"/250K.1539 503 P llussie emp. à
g. R .... 2è !45j> Dito de /' 500. 230 P Ams. 11. C« 5

Emprunt ... 3 Pol.l.'dey'3oo Dito d" nouv. 5
Dito 4 Dito de J 500 Prusse. Dito 1.
Dito 4£ 82 Bade. Lots de à Berl. 1832
DitodelB4o.s 90 P ’5O 1840.. Nap.Crl.Kalcs
Dito 1842... 5 Dito 1845 EtatRomain. 5 66
HoH.l>act.2j Esp.Ep. 1834.5 11 j. j§ A

BOURSE DE VIENNE DU 4 MARS.

Métalliques, 5 83J, } iEmprunt 1534 Act. de la 13.„ 4i „ 1839. Lots de 500 fl.„ 3 jCh.def.Milan Dito de 250 „„ 2 1.2! I „ duNord 97J, J
CHANGES D'AMSTERDAM DU 6 MARS.

Paris 2/m,|s6} AINaples 2/m, 79 A Londres court, 11.97JA
court 157 A Vienne 6/S. 31 g P 2/m, 11,921 A

Madrid 3/m-J243 A Francfort 6S, 99 A Hamb, court. 35^ A
Lisbonne 3/m- 41 i A!S-Pétb. 2/m 182 A 2/m 34 1 S A
Gênes 2.'m„44| Fl |

CHANGES D'ANVERS DU 7 MARS.

Amsterdamc' \% av. P 2/m. Francfort, c' 210 J
2/m. Londres court. 25,42j 2/m,

Rotterdam c. 2/m. Escompte 4% A
2/m. Hambourg c'

Paris court J % av. A 2/jn. 185 i P

PAR TÉLÉGRAPHE.
Bourse d'Amsterdam, Jeudi 8 Mars.

COURSDECLÓTUREA5HEURES.

Pats-Bas. — Dette active 21 % 48 7/3
Dito dito 3 „ 57 7/8
Dito dito 4 n 77 i/s

Espagne. — ArdoinsdeL.slo 5 „ 115/8
Dito intér.à6m 3 „ 22 7/8

Russie. — Emprunt Hope 1798 et 1816. .. 5 „ 101 1/4
Autriche. — Obligat.Métalliques 2J „ 37 3/4
FRANCE. — 3 » 50

Pérou. — 6 —
A LA HAYE, chez C. VAN DER MEER, Spui, N" 75.

Dépôt général cirez MM. Schockeveld et Fils , Beurssteeg ,
à Amsterdam,

THIATRB-ROÏAIrIAAiIÇAIS M LA HAÏI.
Samedi 10 mars 1849. —(Représentation N" 112.)

ROBERT-LE-MABiE,
grand-opéra en cinq actes , paroles de MM. Scribeet G. Delavigne,

musique de Giacomo Meyerbeer.
On commencera à 6 heures et demieprécises.

ANNONCES,

BAZAR ANGLAIS A LA HAÏI,
SOUS LAD IRKCTION DE

G. OPPEMMEÎM, Jr.
Korte Houtstraat ,N° 104.

Vient derecevoir un très bel assortiment d'Objetsnouveaux et à des prix
trèsavantageux. Ledit BAZAR ose se recommander tantpour le bon goilt
des Marchandises que pour la modicité de leurprix.

Chaquearticleportant en chilfre (c prix fixe de sa
vente. (303)

* PLAfiTES ET ARBUSTES. »
LonlS Verschaffelt, Fleuriste de Gand, vendra publiquement

Samedi prochain 10 Mars, à midi , danslelocal de M.MOOYMAN , rue dite
Raamstraat , àLaHaye , une superbe collection de Eleurs et Arbustes , con-
sistant en CAMELIAS en fleurs, RIIODODENDRIIM ARBOREUM,
AZALIA INDICA; une belle collection de HYBRIDES, ROSES DE
CHINE, plante d'orangerie, RHODODENDRÜMS, AZALIAS et autres
plantes pour lapleine terre.

Ces fleurs , plantes et arbustessont àvoir toutela journée devendredi , 9du
courant. (304)

Au prix def1. 2.50 au lieu de 11.5 le volume.
on peut se procurer chez le Libraire K. ÏUHRI à La Haye etchez ses

correspondants, la

BIOGRAPHIE UNIVERSELLE
ANCIENNEET MODERNE , OU

DICTIONNAIRE DE TOUS LES HOMMES ,
qui se sontfait remarquer par leurs écrits, leurs actions, leurs talents .leurs
vertus ou leurs crimes. Depuis le commencement du monde jusqu'àce jour.
Ouvrage rédigé par plus de 300 collaborateurs , nouvelle édition ,de M. ODE
àBruxelles , par une Société de gens deLettres et de Savants. 21 VOLU-
MES, royal in-8», à deux colonnes et avec portraits.

Afin derendre encore plusfacile pourle public l'acquisition de cetouvra-
ge, l'éditeura ouvert des listes de souscription et livrera un volume par mois,
en sorte que pour nue somme modique on se trouvera posséder un des plus
importants ouvrages quiaient étépubliés denos jours.

Les personnes qui désirent recevoir l'ouvrage en une seule fois jouiront
d'uneremise de 5 %. Le prixde chaque volume se paie à la réception.

Les prospectus et les listes desouscription sont déposés cheztous les libraires
tturoyanme, (302)
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